
Compte-Rendu du 01/09/2021 

Conseil d’Orientations Stratégiques du CRA Aquitaine 

Collège 1 : 

Huit représentants des personnes avec un trouble du spectre de l’autisme (TSA) ou de 

leurs familles ou de leurs représentants légaux 

  Nom des titulaires 

Participation 

à la réunion 

OUI/NON 

 
Nom des 

suppléants 

Participation 

à la réunion 

OUI/NON 

Madame DESTANGS Sandrine OUI  Non pourvu  

Madame JUNCAA-BOURIE B. NON Excusée Non pourvu  

Madame LECLERC M.Claude, 

Présidente OUI 

 Non pourvu  

Madame LORIOUX Sylvie NON Excusée Non pourvu  

Madame SIERRA-VILLARD L NON  Non pourvu  

Monsieur SOTTOU Christian OUI  Non pourvu  

Madame VACHER Sophie OUI  Non pourvu  

 Non pourvu   Non pourvu  

 

Collège 2 : 

Cinq représentants des professionnels représentant l’ensemble des cinq domaines 

suivants : 

  Nom des titulaires 
Participation 

OUI/NON 
 

Nom des 

suppléants 

Participation  

OUI/NON 

a) le diagnostic des personnes présentant un trouble du spectre de l’autisme 

Docteur LAFITTE C.   

Vice-présidente 

OUI Madame BUIL Géraldine NON 

b) la gestion des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

Madame PRADIER Stéphanie Excusée Monsieur MOJICA Daniel NON 

Madame DEGENNE Claire OUI Madame DULIEU M-C OUI 

c) le secteur de la petite enfance 

Madame JARDINE Martine NON Docteur LOISEAU S. Excusée 

d) l’éducation nationale 

Monsieur LAFONT J-François NON Monsieur LEVEQUE JF NON 

e) la formation des professionnels ou la recherche 

 Non pourvu   Non pourvu  

 

Représentant du personnel du centre de ressources et Représentant de son organisme 

gestionnaire : 

  Nom des titulaires 
Participation  

OUI/NON 
 

Nom des 

suppléants 

Participation 

OUI/NON 

Docteur AMESTOY Anouck OUI Docteur RAJERISON 

Toky 

NON 

Madame MEIGNAN OUI Monsieur PERON Fabien NON 

 

Le directeur du CRA ou son représentant (voix consultative) 

 Nom des titulaires Participation 

OUI/NON 

   

Madame CHANTEUR NON    

 



Ordre du jour : 

1- Approbation du compte rendu du COS 08/12/2020 

2- Règlement Intérieur du COS 

-       Constitution :  Présentation des nouveaux membres, point sur les candidatures. Opportunité de 

formuler la demande à l'ARS NA de la gestion en autonomie de la constitution du COS  

-       Vote du RI 
3- Cadre de fonctionnement des CRA : Circulaire du 8 mars 2005, missions encadrées par le décret 

du 5 mai 2017, charte du GNCRA de juin 2020 

4- Rapport d'activité 2020 du CRA et déploiement de la Task Force en Aquitaine, impacts sur la 

file d'attente.  

5- Présentation des procédures de traitement des dossiers enfants/adultes   
6- Antennes CRA : activité, retours des professionnels et des usagers 

7- Centre de documentation CRA : activité, ressources 

8- Actualités du CRA, recherches en cours 

9- Questions diverses 

 

Rappel du contexte : La réunion n’a pu se tenir en présentiel du fait de contraintes liées au manque de 

grande salle de réunion et d’un contexte Covid encore intense. Elle s’est tenue en visio-conférence. Un 

membre du COS a signalé son impossibilité matérielle à être en distanciel. 

La réunion démarre à 14h10 

Quorum atteint. Secrétaire de séance : Dr Cécile LAFITTE 

                                                             ********************* 

➢ Approbation du compte rendu du COS 08/12/2020 
 

Plus d’une heure de cette réunion y est consacrée, Mme Vacher demandant que ses commentaires y 

soient intégrés. La mouture finale (en PJ) est votée à l’unanimité.  

 

Modification du déroulé de l’ordre du jour en cours de séance par manque de temps restant. 

 
➢ Centre de Documentation CRA : activité, ressources.  

 

Merci à Mme Segarra d’avoir accepté notre invitation. Présentation du nouveau site internet qui vient 

d’être remodelé. Tous les formulaires sont accessibles en ligne, comme la vaste bibliothèque (livres, 

articles, outils etc). Le Dr Lafitte questionne sur l’accès des usagers à la bonne bibliographie (car la 
mauvaise reste encore prolixe en France …) Tout reste accessible mais une information est donnée 

(peut-être devrait-elle être visuelle) pour la littérature ayant à voir avec des pratiques non recommandées 

par HAS. 

Mme Segarra nous informe qu’une base de données communes à tous les CRA est en cours de 

construction. 

Une page FaceBook est maintenant aussi disponible. La Bref avec annonce par mail devrait reprendre. 
De nombreux membres insistent sur son maintien car c’est un moyen régulier et personnalisé, de rappel 

de l’existence de cette indispensable plateforme internet et engage son usage ! 

Un complément d’information est demandé au sujet de l’accès aux tests d’évaluation. Ce site n’est pas 

(encore) une Testothèque pour les professionnels. Seuls le ComVoor (outil d’évaluation des précurseurs 

de la communication) et l’EPSA (Échelle des Particularités Sensori-psychomotrices dans l'Autisme) sont 

dans le catalogue. Le centre de documentation propose des objets concrets de manipulation, des outils 
(dans le domaine de la santé, de la communication) que l’on retrouve dans de nombreux tests. 

Le projet de mise en place d’ateliers, à destination des professionnels, d’utilisation d’outils numériques 

pour l’accompagnement des personnes avec TSA a été différé. 

 

➢ Rapport d’Activité du CRA 2020  
 

A la suite d’un débat sémantique portant sur rapport d’activité versus recueil de données, le Dr 

AMESTOY en reprécise le contexte :  

C’est l’ANCRA qui, sans financement spécifique, avait mis en place les modalités de saisies. A noter une 

impossible saisie exhaustive des mails et contacts téléphoniques (recueil manuel et mensuel). 



Depuis 2 ans, une majorité de CRA souhaitent changer les modalités de ce recueil de données transmis 

aux ARS et à la CNSA. Le GNCRA s’en est saisi.  

Un projet (financé) de création d’un outil plus performant et pertinent de saisie des données, avec aussi 

une dimension épidémiologique et de suivi (pas seulement d’activités) est en cours. Livraison 2023. Cet 

outil, beaucoup plus automatisé, permettra d’être plus proche de la réalité de l’activité. 

Présentation par le Dr Amestoy des grandes premières lignes de ce rapport, par onglet : 

• Présentation du CRA 

• Informations générales 

• Informations Documentation 

• Diagnostics et évaluations 

Le docteur Amestoy rappelle les missions du CRA dans ce domaine : 

- les diagnostics de cas complexes 

- les réévaluations diagnostiques à l’âge adulte.  

Elles sont souvent très polémiques car initialement récusées par les correspondants de première ligne 

(psychologues et psychiatres publics mais surtout privés.(*).  

Le Dr Lafitte demande si le CRA a notion de la qualité de l’impact des nouvelles organisations (PCO, 

EDAP) sur la question de l’évaluation diagnostique. 

C. Sottou s’interroge sur l’absence de communication par l’ARS des activités de diagnostics des EDAP, 

CMPP et CAMPS. Mme Vacher interroge la validité des diagnostics en DSM5.(**) Le Dr Amestoy réaffirme 

que nous sommes dans l’attente prochaine de la CIM 11 et qu’actuellement les diagnostics sont transmis 

aux familles et aux correspondants en CIM10.  

La situation diagnostique des adultes en ESMS reste particulièrement d’actualité. Le Dr Amestoy nous 

informe du recrutement récent d’une coordinatrice du parcours diagnostic (Eugénie) que nous 

souhaitons inviter à notre prochaine réunion. 

Dans le cadre de la Task Force : 11 établissements de Gironde (MAS et FAM « généralistes ») 

bénéficieront, pendant 2 ans de la mesure 37 du Plan, afin que des diagnostics validés soient enfin 

formulés pour leurs résidents. 

 

 

➢ Règlement Intérieur du COS : il est voté, sans commentaires particulier, à l’unanimité en toute 
fin de séance 

 

      **************** 

 

Madame Vacher souhaiterait que l’ensemble des membres du COS puissent être destinataires du recueil 

d'activités du CRA. Les données n’étant pas verrouillées sur le tableau Excel, un envoi des documents 

imprimés et scannés évite toute modification. (PDF craquable).  

Le Dr AMESTOY transmettra cette demande pour validation du process et accord à la directrice référente 

qui doit arriver dans quelques jours. 

 

Un courrier sera fait par Marie Claude Leclerc au Directeur Général de l’ ARS NA pour proposer la 

présence d’un représentant à notre prochain COS, afin d’évoquer différents points :  la gestion en 

autonomie de la constitution du COS, un nouvel appel à candidatures du COS 2022, une représentation 

systématique de l’ARS NA. 

L’Éducation Nationale : absence du représentant. Un   2ème poste d’enseignant est demandé. 

Nous souhaitons faire un point sur les activités de diagnostic en Aquitaine pour une proposition de mise 

à l’ordre du jour du prochain CTRA. 

      *********** 

La séance s'achève à 16h15.  

Prochaine réunion, que certains girondins espèrent en présentiel,  

prévue le vendredi 3 décembre à 14h. 



 

*Ndlr : quand on en trouve ! 

**Ndlr : on ferait mieux de s’interroger sur l’utilisation persistante de la CFTMEA. 

 

 


